
itant que l'exercice de ce droit ne porte préjudice ni au transporteur, ni
ttres expéditeurs et avec l'obligation de rembourser les frais qui en
it.

Dans le cas où l'exécution des ordres de l'expéditeur est impossible, le
Irteur doit l'en aviser immédiatement.

Si le transporteur se conforme aux ordres de disposition de l'expéditeur,
iger la production de l'exemplaire de la lettre de transport aérien délivré
-ci, il sera responsable, sauf son recours contre l'expéditeur, du préjudice
irrait être causé par ce fait à celui qui est régulièrement en possession
ttre de transport aérien.

Le droit de l'expéditeur cesse au moment où celui du destinataire
tee, conformément à l'article 13 ci-dessous. Toutefois, si le destinataire
la lettre de transport ou la marchandise, ou s'il ne peut être atteint,
iteur reprend son droit de disposition.

ARTIfCLE 13

.Sauf dans les cas indiqués à l'article précédent, le destinataire a le droit,
rivée de la marchandise au point de destination, de demander au trans-
de lui remettre la lettre de transport aérien et de lui livrer la marchan-

)ntre le paiement du montant des créances et contre l'exécution des
ons de transport indiquées dans la lettre de transport aérien.
) Sauf stipulation contraire, le transporteur doit aviser le destinataire
ivée de la marchandise.
.Si la perte de la marchandise est reconnue par le transporteur ou si, à

'tion d'un délai de sent jours après qu'elle aurait dû arriver, la marchan-
st Pas arrivée, le destinataire est autorisé à faire valoir vis-à-vis du trans-
les droits résultant du contrat de transport.

ARTICLE 14
expéditeur et le destinataire peuvent faire valoir tous les droits qui leur
spectivement conférés par les articles 12 et 13, chacun en son propre nom,
gisse dans son propre intérêt ou dans l'intérêt d'autrui, à condition d'exé-
es obligations que le contrat impose.

ARTICLE 15
Les articles 12, 13 et 14 ne portent aucun préjudice ni aux rapports de

teur et du destinataire entre eux, ni aux rapports des tiers dont les droits
"nent, soit de l'expéditeur, soit du destinataire.

Toute clause dérogeant aux stipulations des articles 12, 13 et 14 doit être
dans la lettre de transport aérien.

ARTICLE 16
expéditeur est tenu de fournir les renseignements et de joindre à la

e tran.port aérien les documents qui, avant la remise de la marchandise
nataire, sont nécessaires à l'accomplissement des formalités de douane,

u de Police. L'expéditeur est responsable envers le transporteur de
ntages qui pourraient résulter de l'absence, de l'insuffisance ou de
i de ces renseignements et pièces, sauf le cas de faute de la part du

Orteur ou de ses préposés.
e transporteur n'est pas tenu d'examiner si ces renseignements et docu-

nI exacts ou suffisants.


